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Monsieur le Président, 

Vous m'avez tronsmis pour information un projet de guide de bonnes pratiques en 
matière de recrutement. J'ai fait connaître à vos services les observations que ce 
document appelait et nous l'avons de concert très partiellement modifié. 

J'approuve tout à fait votre proposition visant à faciliter l'exercice du recrutement 
pendant la période transitoire 2011-2012, car il me semble effectivement important de 
donner aux établissements du réseau un mode opératoire commun pour procéder au 
recrutement des agents de droit public des CCIT. 

Pour prendre en compte le nouveau contexte juridique, il m'apparaît en effet utile que 
l'ACFCI, à laquelle la loi confie la définition et le suivi de la politique sociale du 
réseau, homogénéise les usages en proposant des solutions pratiques adaptées. Ainsi le 
fait en cas de délégation de confier une délégation de signature au vice-président, 
president de la CCIT recrutant l'agent considéré me semble être une mesure adaptée et 
de bonne pratique. 

Je vous prie de croire, Monsieur le Président, en l'assurance de ma considération 
distinguée. ,..,drife; usi_cU eL,(22_ 

Monsieur André MARCON 
Président-derAssemblée_des chambres_françaises 
de commerce et d'industrie (ACFCI) 
46 avenue de la Grande Année 
CS 50071 
75858 PARIS CEDEX 17 
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MINISTÈRE DE L'ÉCONOMIE 
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Modalités de recrutement du personnel des CCIT 

La répartition des compétences respectives des CCI de Région et CCI Territoriales en 
matière de recrutement et de gestion des personnels pendant la période dite « transitoire », 
2011-2012, avant le transfert de l'ensemble des personnels sous statut aux CCI de Région, 
nécessite une mise au point et la définition de modalités opérationnelles homogènes et 
sécurisées au sein du réseau. 

1) Conformément à la loi (art L 711-8 50), depuis le ler  janvier 2011, seules les CCI de 
Région sont habilitées à recruter des agents publics ; 

2) La loi donne la possibilité à une CCIR de déléguer à ses CCIT l'embauche de leurs 
collaborateurs opérationnels. C'est une possibilité, ce n'est pas une obligation. Cette 
délégation est donnée par le président de la CCIR après délibération de l'AG de la CCIR 
(Art 711-10 I et art R 711-32 III) ; 

3) Les décisions relatives à la rémunération de ces personnels restent toutefois signées par 
la chambre de commerce et d'industrie de région qui centralise la paie (R 711-32 IV in 
fine) et ne peut la déléguer (R711-33 lI in fine); 

4) Le personnel ainsi recruté relève de la commission paritaire régionale (R 711-32 III in 
fine). 

Ainsi, les CCI de Région peuvent établir des délégations au profit des CCI Territoriales afin 
qu'elles puissent elles-mêmes mener les procédures de recrutement. 

Les lettres d'engagement et contrats de travail sont donc signés : 
- soit, directement, par le président de la CCI de Région, 
- soit par délégation du président de la CCIR au président de la CCIT concernée et en sa 

qualité de vice-président de la CCIR. 

Cela permet ainsi à une CCI Territoriale d'assurer opérationnellement les recrutements et à 
son président d'établir et signer les actes juridiques de recrutement au nom et pour le 
compte de la CCI de Région à laquelle elle est rattachée. 

La:Péie:rdes personnes nouvellement embauchées est, en tout état de cause, assurée par la 
CC-de:Région 

Le personnel recruté relève du champ de compétence des instances de représentation du 
personnel de la CCI de Région (Commission Paritaire Locale de la CCI de Région jusqu'en 
2013 puis Commission Paritaire Régionale). 
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RECRUTEMENT ET GESTION DES PERSONNELS 
PENDANT LA PERIODE TRANSITOIRE 2011-2012 

MODE OPERATOIRE 

A - LE RECRUTEMENT PENDANT LA PERIODE TRANSITOIRE 2011-2012 

Avant transfert du personnel des CCIT aux CCIR, les textes prévoient une période dite « transitoire » qui 
s'étend du Ir janvier 2011, date de création des CCI de Région (CCIR) et des CCI Territoriales (CCIT) au 
Ir janvier 2013 (la région Paris-lie de France étant dans une situation spécifique) 

1 - Que faut-il comprendre par recrutement? 

'---'l'acte 
le cadre de la loi du 23 juillet 2010 et de son décret d'application, il convient de préciser ce que 
de recrutement recouvre. 

Deux étapes sont à distinguer: 
• la partie opérationnelle comprenant l'ensemble des étapes du processus de recrutement 

aboutissant à la sélection d'un(e) candidat(e) 
• et la partie juridique qui engage juridiquement et financièrement l'établissement public. Ainsi, 

l'acte administratif d'embauche (la lettre d'engagement ou le contrat de travail) matérialise 
l'engagement de l'établissement public et impacte les décisions relatives à la rémunération et à 
la gestion de la paie. 

Phases opérationnelles Phases juridiques 
Analyse du besoin et élaboration de la fiche 
fonction et du profil de candidature requis 
par l'emploi 
) 

. Décision de création ou de maintien de 
poste budgétaire 
. 	Choix 	du 	type 	de 	contrat 	de 	travail: 
engagement 	permanent 	ou 	à 	durée 
déterminée 

Recherche et sélection des candidats par 
voie interne ou externe 

. 	Détermination 	de 	la 	politique 	de 
rémunération régionale 
Signature 	de 	la 	convention 	d'embauche 
(lettre d'engagement ou CDD) 

Entretiens 	de 	recrutement 	avec 	les Gestion de la paie 
candidats potentiels 
Sélection du candidat retenu 

2- Depuis le 1' janvier 2011 : Qui peut recruter et comment? 

Les CCIR existent depuis le 1' janvier 2011 (article 83 du décret du ler  décembre 2010) (à l'exception de 

Ja CCI de Région Paris-lie de France, voir plus loin le cas particulier de cette région). 
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En conséquence, depuis le 1er  janvier 2011, en application des dispositions législatives et 
règlementaires, seules les CCI de région sont habilitées à recruter les personnels de droit public des 
établissements consulaires (hors personnel des services à caractère industriel et commercial). 

Pour chaque recrutement, qu'il s'agisse de la vacance d'un poste ou d'une création de poste, les CCI de 
Région employeurs doivent respecter l'obligation statutaire de publicité des postes. Cette publicité doit 
alors être assurée non seulement à l'intérieur de la CCI de région mais aussi de chaque CCIT qui lui est 
rattachée, en plus de la diffusion par l'ACFCI au plan national (article 4 du Statut du personnel 
administratif des CCI). 

3- Rôle des CCI territoriales dans le recrutement 

Agents de droit public des services centraux 
Depuis le 1' janvier 2011, les CCI territoriales ne sont plus autorisées à recruter d'agents publics pour 
leur propre compte (à l'exception des agents publics nécessaires au bon accomplissement de leurs 
services publics industriels et commerciaux). 

()Cette prérogative appartient aux seules CCIR. 

Agents des SIC 
Conformément à l'article L711-2 du code de commerce, les CCIT recrutent et gèrent les personnels 
nécessaires au bon accomplissement de leurs services publics industriels et commerciaux, notamment 
en matière d'infrastructures portuaires et aéroportuaires. 

Depuis le 1er  janvier 2011, les CCI territoriales ont pu légalement procéder au recrutement des 
collaborateurs des services industriels et commerciaux. 

B - LA DELEGATION EN MATIERE DE RECRUTEMENT 

L'analyse des textes permet de considérer qu'une telle délégation est possible. 
Ainsi, conformément à l'article L 711-3 du Code du Commerce, en cas de délégation des CCI de région, 
les CCIT procèdent au recrutement des agents de droit public sous statut nécessaires au bon 
accomplissement de leurs missions opérationnelles. 

Sous réserve de respecter l'ensemble des conditions prescrites par le décret du 1er  décembre 2010, de 
telles délégations peuvent être établies depuis le 1er  janvier 2011. 

Attention :  la mise en place d'une telle délégation n'exonère par la CCI de région de l'obligation qui pèse 
sur elle, et non pas sur les CCIT, même délégataires, d'assurer la publicité des postes vacants ou 
nouvellement_créés,_confarmément à l'article 4 du Statut du personnel administratif des  CCI  (voir plus 
haut). 

-1-- formes de la délégation 

Délégation donnée en Assemblée Générale 
En application de l'article R 711-32-1 du code de commerce, l'Assemblée Générale de la CCI de région 
doit avoir expressément autorisé le président de la CCI de région à donner délégation au président 
d'une CCI territoriale pour procéder « au recrutement et à la gestion personnelle des agents de droit 

jpublic sous statut nécessaire au bon accomplissement de leurs missions opérationnelles ». 
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Cette autorisation prend la -forme d'une délibération de l'Assemblée Générale. 

Une délégation par CCIT 
Lorsque l'Assemblée Générale de la CCIR autorise le président de cette CCI à donner délégation au 
président d'une CCIT, cette autorisation vaut-elle pour l'ensemble des CCIT de la région ou une 
délégation spécifique doit-elle être établie pour chacune des CCIT concernées ? 

L'article R 711-32-1 du code de commerce dispose que, sur autorisation de l'Assemblée Générale, le 
président de la CCI de région peut donner délégation au président d'une CCIT. 

Il en résulte que l'autorisation de l'Assemblée Générale ne peut pas être générale pour l'ensemble des 
CCI territoriales rattachées à la CCI de région concernée mais que l'AG doit au contraire se prononcer 
pour chaque établissement consulaire potentiellement concerné. 

Une délégation limitée dans le temps 
Le décret du 1er  décembre 2010 a précisé que la durée de la délégation ne pouvait excéder celle de la 

o mandature. 

La durée de la délégation peut donc : 
• soit être inférieure à la durée de la mandature 
• soit être au plus égale à la durée de la mandature. 

En tout état de cause, cette durée doit être expressément précisée tant dans la délibération de 
l'Assemblée Générale que dans l'acte de délégation lui-même. 

2- Encadrement de la délégation 

Dotée d'une délégation en matière de recrutement, la CCI territoriale délégataire ne peut pour autant 
procéder à l'ensemble des recrutements qu'elle jugerait opportun. 

Périmètre de la délégation 
La CCI de région est le seul employeur des agents recrutés depuis le le r  janvier 2011. La délégation porte 

Odonc sur la phase opérationnelle du recrutement. 

Les CCIT, même délégataires en matière de recrutement et dé gestion personnelle des agents, doivent 
se référer aux choix exprimés par la CCIR de rattachement quant au mode juridique de collaboration 
(engagement permanent ou à durée déterminée) et aux aspects concernant la rémunération. 
(détermination du salaire, classification, ...) 

-Délégation-limitée-par-Vencadrement-budgétaire 
La CCI territoriale délégataire doit respecter le plafond d'emploi préalablement fixé par la CCI de région 
dans le cadre de son schéma organisationnel et des postes budgétairement autorisés. 

CCIT: une délégation portant sur les recrutements opérationnels. 
L'article R 711-32-1 du Code de Commerce précise que la délégation ne peut être donnée que pour le 
recrutement et la gestion personnelle des agents de droit public sous statut nécessaires au bon  
accomplissement des missions opérationnelles de la CCI territoriale délégataire.  
L'article R 711-32 IV du code de commerce définit les domaines relatifs à gestion de la situation 

•--,personnelle des personnels de droit public affectés à une CCIT: 

3 
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• gestion de leurs droits à congés 
• agrément des demandes d'adaptation du temps de travail 
• suspension de fonctions à titre conservatoire 
• exclusion temporaire sans rémunération de moins de quinze jours 
• sanctions disciplinaires : avertissement et blâme 
• entretiens professionnels 
• formation continue, dans le cadre du plan de formation établi par la commission paritaire 

régionale 
• organisation, aménagement et amélioration des conditions de travail et de l'emploi 
• actions en faveur de la transmission des savoirs et des savoir-faire 
• mesures de prévention, telles l'instruction des collaborateurs aux premiers secours dans les 

services où son effectués des travaux dangereux. 

Il s'agit d'une liste exhaustive. 

Chaque acte de délégation doit préciser son périmètre, c'est—à-dire les domaines sur lesquels porte la 
délégation : 

0 • recrutement 
• gestion personnelle (dont les entretiens statutaires en période probatoire) et quels domaines de 

la gestion personnelle. 

Une CCIT, même titulaire d'une délégation en matière de recrutement, ne peut procéder au 
recrutement des agents occupant des fonctions dites « support » exercées par la CCIR (conformément 
aux articles L 711-8 60  et R 711-33-1 du Code de Commerce : les chambres de commerce et d'industrie 
de région assurent des fonctions d'appui et de soutien pour le compte des chambres de leur 
circonscription). 

Les prérogatives de la CCIR 
En tout état de cause, les décisions relatives à la rémunération restent signées par la CCI de région, 
même si les CCIT peuvent être, en la matière, force de proposition.. 

En outre, toutes les décisions susceptibles d'avoir un effet important sur la relation individuelle de 
travail doivent être prises par la CCI de région (sanctions les plus graves, par exemple). 

(D 
La CCI de région employeur peut conserver la possibilité de gérer tel ou tel domaine spécifique, comme 
la formation professionnelle continue, par exemple. 

3- Une délégation au nom et pour le compte de la CCI de région 

La CCI territoriale-titulaire d'une délégation de-recrutement n'agit pas en son propre nom puisque seule 
la CCI de région peut être l'employeur des personnels ainsi recrutés, mais au nom et pour le compte de 
la CCI de région.  

La CO territoriale qui recrute sur le fondement d'une délégation qui lui a été donnée par la CCI de 
région ne devient pas, du fait de cette délégation, l'employeur des agents ainsi recrutés. 

La CCI de région est l'employeur des agents recrutés par la CCI territoriale et à ce titre elle gère leur 
situation statutaire et établit leur paie. 
Les décisions relatives à la rémunération de ces personnels restent signées par la CCI de région qui les 

'—}approuve et qui centralise la paie. 

4 
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De même, l'ensemble des mesures décisives relatives à la relation de travail (promotions, 
augmentations, sanctions les plus graves dont licenciement, ...) sont prises par la CCI de région (Article 
R711-32-1 du code de commerce). 

Signature des contrats de travail et des lettres d'engagement (délégation de signature) 
L'acte de délégation, s'il est pris par l'AG de la CCIR, ne peut porter que sur la phase opérationnelle du 
recrutement (voir tableau supra) et la gestion opérationnelle des agents ainsi recrutés. 

Dans la mesure où la CCI de région reste, malgré cette délégation, l'employeur des agents recrutés par 
les CCIT, elle conserve le choix du mode de collaboration (permanent ou CDD). La CCIR (soit par son 
président, soit par son délégataire) signe la lettre d'engagement, le contrat de travail et la décision de 
titularisation. 

Si elle le souhaite, la CCI de région peut compléter la délégation portant sur la phase opérationnelle du 
recrutement par une délégation de signature, permettant au président de la CCIT, en tant que vice-
président de la CCIR, de signer les lettres d'engagement et contrats de travail au nom et pour le compte 

Ode la CCI de région.  

Cette délégation de signature est accordée par le président de la CCI de région au président de la CCI 
territoriale, annexée au règlement intérieur de fonctionnement des deux Chambres et communiquées à 
l'autorité de Tutelle. 
Elle doit être explicite et d'une précision suffisante.. 
Elle doit être portée à la connaissance des tiers et notamment des agents par le biais d'une information 
de la Commission Paritaire Locale des Chambres concernées. 

Le délégant, la CCI de région, conserve la faculté de signer les lettres d'engagements, les contrats de 
travail et les lettres de titularisation. 

Les personnels ainsi recrutés sont mis à disposition de la CCIT par la CCIR, selon les modalités de mise à 
disposition du statut jusqu'à fin 2012. 

0C - LA GESTION DE LA PAIE 

La paie est centralisée par la CCI de région qui ne peut déléguer cette mission à une CCI territoriale 
(article R 711-33-1 du code de commerce). 

Il en résulte que, depuis le ler  janvier 2011: 
• les CCI territoriales gèrent la paie des agents qu'elles ont recrutés avant le r janvier 2011; 
• les CCI de région gèrent la paie des agents qu'elles ont recrutés avant le ler  janvier 2011 et 

_celle des agents recrutés depuis cette date, qu'ils-aient été recrutés directement par  la -CCIR ou 
par une CCIT délégataire. 

A compter du 1' janvier 2013, date du transfert des personnels aux CCI de Région, celles-ci établissent 
et gèrent la paie de l'ensemble des agents publics sous statut et hors statut, à l'exception des agents des 
services industriels et commerciaux gérés par les CCI dont la paie restent assurée par les CCIT qui gèrent 
ces services. 
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D - REPRESENTATION COLLECTIVE DES PERSONNELS RECRUTES 

-)Pour la représentation de leurs intérêts et droits collectifs, les personnels recrutés directement par la 
CCIR ou par les CCI territoriales délégataires relèvent : 

• jusqu'au 1er  janvier 2013, de la Commission Paritaire Locale de la CCI de région 

• à partir du 1er  janvier 2013, de la Commission Paritaire Régionale de la CCI de région. 

E - CAS PARTICULIER DE LA REGION ILE DE FRANCE 

Par exception, la CCI de Région Paris-lie de France n'est pas créée au r janvier 2011 mais au plus tard le 
1er  janvier 2013. Jusqu'à sa création, les procédures de recrutement restent inchangées pour les CCI de 
la Région Paris-lie de France, quel que soit leur statut juridique. 

Chaque CCI continue de recruter pour son propre compte, les personnels ainsi recrutés relevant de la 
compétence de la Commission Paritaire Locale de la CCI concernée. 

Dès création de la CCI de Région Paris-lie de France, le système décrit précédemment s'applique aux 
établissements consulaires de cette région. 
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